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La belle étoile et le collectif
de soutien d’urgence aux réfugiés
distribuent ce document en allant comme à leur habitude à la rencontre

des migrants avec la "fourgonnette".



Des centaines de personnes vivent dans le

centre d’hébergement de la Croix Rouge à

Sangatte. Des milliers de personnes y ont

vécu. Plus personne n’ignore qu’ils sont tous

et toutes des "migrants" en recherche d’un

espace de sécurité minimum qui permettra

de reconstruire leur vie détruite par la guerre

et son cortège de calamités, par les conflits,

la misère…

Cet espace de sécurité ils auraient pu le

trouver dans un des 15 pays européens qu’ils

ont traversé, ils pourraient le trouver en

France si la Convention de Genève et la

Convention européenne des droits de

l’homme étaient respectées dans leur esprit.

Malheureusement c’est loin d’être le cas… On

constate plutôt une concurrence négative

entre pays : C'est à celui qui organisera le

plus mauvais accueil pour décourager le plus

de réfugiés. La plupart des résidents à

Sangatte ne savent même pas comment ils

peuvent faire leur demande d’asile en

France…

Dans ce contexte l’Angleterre, parce qu’elle

permet toujours aux demandeurs d’asile de

trouver du travail (pour combien de temps

encore ?), reste un dernier espoir. 

C’est essentiellement pour cette raison que

les résidents de Sangatte sont prêts à tout

pour y arriver.

Par ce document, les associations membres

du collectif de soutien d’urgence aux réfugiés

font savoir qu’ils entendent lutter pour le

respect de la Convention de Genève et de la

Convention européenne des droits de

l’homme en signalant clairement que, même

rendu difficile, le droit d’asile est toujours

applicable en France et que des associations,

des personnes sont déterminées à le faire

respecter.

Le collectif de soutien d’urgence aux réfugiés

Demander l’asile en France,

c’est possible !



Vous êtes menacé dans votre pays d’origine

et vous venez d’arriver en France. Vous pou-

vez réclamer la protection de l’Etat français.

Pour cela, vous devez choisir entre deux asi-

les : l’asile conventionnel (statut de réfugié)

et l’asile territorial. 

Votre choix est libre. La préfecture n’a pas le

droit de vous imposer l’un ou l’autre.

- L’asile conventionnel (statut de réfugié) :

il est défini par la Convention de Genève de

1951 sur les réfugiés et par la loi française

du 25 juillet 1952 relative au droit d’asile.

Après dépôt de la demande à la préfecture,

c’est l’Office Français de Protection des

Réfugiés et Apatrides (OFPRA) qui étudie les

dossiers. En cas de rejet, il faut saisir la

commission de Recours des Réfugiés (CRR)

dans un délai de 30 jours.

- L’asile territorial : il est défini par la loi du

25 juillet 1952 relative à l’asile (art. 13) et

par le décret 98-503 du 23 juin 1998. La

demande doit être faite en préfecture. C’est

le ministre français de l’intérieur qui décide

de la réponse après avis du ministre français

des affaires étrangères.

> Dépôt de la demande

d’asile 
(commun pour statut de réfugié et asile terri-

torial)

• Où ? A la préfecture d’Arras

• Documents exigés : attestation récente

d’hébergement (en cas de problème,

contactez une association amie dont les

coordonnées se trouvent en dernière page

de cette brochure). En matière d’état civil

(nom, date et lieu de naissance, identité des

parents), on peut prouver son identité par la

production de documents (passeport, carte

d’identité, etc…) mais l’administration doit

se contenter de vos déclarations orales, si

vous n’en possédez pas. On ne peut donc

vous refuser le dépôt de votre demande si

vous n’avez pas de papiers.

• Déclaration du parcours avant d’arriver en

France : vous devrez résumer ce parcours.

Il faut savoir que le passage dans un autre

Etat de l’Union Européenne avant d’arriver

en France peut vous empêcher de déposer

une demande d’asile conventionnel (statut

de réfugié). En revanche, une demande d’a-

sile territorial reste possible.

• Empreintes digitales : on vous demandera

d’en laisser la trace à la préfecture.

> Vos droits après votre

demande d’asile
Ils sont différents selon que vous avez

demandé l’asile conventionnel (statut de réfu-

gié) ou l’asile territorial.

1) Vous demandez l’asile conventionnel (sta-

tut de réfugié)

- Autorisation provisoire de séjour (APS) vala-

ble un mois (renouvelable à la sous-préfec-

ture de Calais) après le dépôt de la demande

à la préfecture, qui remet aussi un dossier à

remplir et à envoyer en courrier recomman-

dé avec avis de réception à l’OFPRA dans un

délai d’un mois

- Récépissé avec mention "a demandé le sta-

tut de réfugié à l’OFPRA" : dès réception  de

votre demande, l’OFPRA vous enverra un

"certificat de dépôt" avec le numéro de

votre dossier. Il faudra présenter ce certificat

à la préfecture qui vous donnera alors un

récépissé renouvelable d’une validité de 3

mois portant la mention "a demandé le sta-

tut de réfugié à l’OFPRA". Vous êtes alors

officiellement demandeur d’asile.

- Droit au travail ? Si contrairement à la

rumeur, le travail n’est pas officiellement

interdit au demandeur de statut de réfugiés,

dans les faits très peu de réfugiés accèdent

à un travail sauf pour des emplois très spéci-

fiques et précaires par exemple des travaux

de traduction de langues rarement utilisées

en France.

- Cartes de séjour de 10 ans en cas de recon-

naissance du statut de réfugié. Cette carte

Comment demander l’asile 
en France ?



donne le droit de travailler. Elle est automa-

tiquement renouvelable.

- Statistiques : en moyenne, le statut de réfu-

gié est reconnu à 10 % de ceux qui le

demandent. Mais les résultats varient beau-

coup selon les nationalités et selon l’actuali-

té du moment. En 2000, 76,5 % des

Afghans, 46,8 % des Irakiens, 27,3 % des

Iraniens, 21,4 % des Russes, 17,4 % des

Turcs, 22,8 % des Yougoslaves (surtout des

Kosovars) ont obtenu le statut (il est à pré-

voir que les chiffres de 2001 seront voisins).

2) Vous demandez l’asile territorial

- Convocation et "questionnaire" : dès le

dépôt à la préfecture, vous recevez un

"questionnaire relatif à l’asile territorial" et

une convocation pour le déposer une fois

rempli. Le jour où vous déposez le "ques-

tionnaire" rempli, la préfecture doit vous

remettre une nouvelle convocation à un

entretien.

- Entretien à la préfecture : cet entretien est

destiné à vous permettre d’expliquer les rai-

sons pour lesquelles vous demandez l’asile

territorial. Vous pouvez y être accompagné

par la personne de votre choix et, si vous le

demandez, la préfecture doit trouver un

interprète (service gratuit)

- Récépissé : immédiatement après cet entre-

tien, la préfecture doit vous remettre un

récépissé "dont la durée de validité ne peut

être inférieure à 1 mois". Certaines préfectu-

res délivrent des récépissés de 3 mois, d’au-

tres de 1 mois. Ils sont renouvelables jus-

qu’à la fin de la procédure.

- Pas de droit au travail : les demandeurs d’a-

sile territorial n’ont pas le droit de travailler.

- Carte de séjour de 1 an "vie privée et fami-

liale "renouvelable et avec droit au travail,

en cas de réponse positive du ministre fran-

çais de l’intérieur.

- Statistiques : environ 3 % de réponses posi-

tives en 2000 ; en 2001 des sources bien

informées annoncent 1,75 % de réponses

positives.

> Droits sociaux au cours de

la procédure d’examen de

la demande
1) Droits communs aux demandeurs du statut

de réfugié et de l’asile territorial

- Scolarisation des mineurs : tous les mineurs

de moins de 16 ans ont le droit d’être scola-

risés, même si leurs parents sont en situa-

tion irrégulière.

- Santé : tous les demandeurs d’asile (statut

de réfugié, asile territorial) ont immédiate-

ment droit à la CMU (Couverture Maladie

Universelle). L’article R 380-1 du Code de

sécurité sociale les dispense, en effet, de

l’obligation de trois mois de présence en

France (attention : il est fréquent qu’on croit

la CMU inaccessible aux demandeurs d’asile

qui sont orientés vers l’Aide Médicale Etat

(AME) beaucoup moins avantageurse).

- Informations administratives : adressez-vous

aux associations (voir liste jointe)

2) Droits sociaux réservés aux demandeurs

du statut de réfugié

- Aide financière : elle est de 282,64 euros

pendant 12 mois maximum versés par les

ASSEDIC aux personnes de moins de 65 ans.

En attendant cette allocation, demandez une

"allocation d’attente" de 304,30 euros

auprès du Service Social d’Aide aux

Emigrants (SSAE).

- Logement : vous pouvez avoir accès à un

hébergement dans un CADA dans la mesure

des places disponibles. Les familles avec

enfants sont prioritaires. En cas de difficul-

tés, s’adresser aux associations (voir liste

jointe) qui vous aideront dans votre recher-

che de logement.

- Formation : en théorie, les adultes peuvent

bénéficier de cours de français et de forma-

tion de "remise à niveau". En pratique, les

Directions Départementales du Travail

(DDTE) refusent le financement. Restent

donc les formations associatives gratuites.

3) Droits sociaux des demandeurs de l’asile

territorial

Sauf la CMU pour la santé et la scolarisation

de leurs enfants de moins de 16 ans, les

demandeurs d’asile territorial ne bénéficient

pas de droits sociaux. 



















You have been threatened in your homeland

and you've just arrived in France. You have

the right to claim the protection of the French

State. To do this you need to choose between

one of two different types of asylum:

Standard Asylum / Refugee Status (l'asile

conventionnel/statut de réfugié) and

Territorial Asylum (l'asile 

territorial).

The choice is yours. The préfecture (Regional

Administrative Centre) cannot impose one or

the other on you. 

- Standard Asylum (refugee status): This is

defined by the Geneva Convention on refu-

gees of 1951 and by the French law relating

to the right to asylum passed on 25th July

1952. After making your request at the "pré-

fecture", the French Office for the Protection

of Refugees and Stateless Persons (OFPRA)

will examine your dossier. If you are rejec-

ted, you must contact the Commission for

Refugee Appeals (CRR) within 30 days. 

- Territorial Asylum: This is defined by the law

passed on 25th July 1952 relating to asylum

(article 13) and by the decree 98-503 made

on 23rd June 1998. All asylum requests must

be made at the préfecture. It is the French

Home Secretary who decides whether or not

to grant asylum after consulting the French

Foreign Secretary. 

> Making the request for

Asylum 
(the same for claiming refugee status &

Territorial Asylum) 

•  Where? - At the Arras préfecture. 

• Documents required - Proof of last address.

For documents concerning your civil status

(name, date & place of birth, parents' iden-

tity etc) you can prove your identity by sim-

ply showing your passport or identity card.

However, the administration personnel at

the préfecture must accept a verbal declara-

tion if you do not have any officiaI docu-

mentation. They do not have the right to

refuse your request for asylum simply

because you do not have the right papers.

• Declaration of your route (declaration-

deparcours) before entering France - You

must summarize how you got to France.

They need to know whether your passage

through another E. U. state (before you

crossed the French border) will prevent you

from placing a standard request for asylum.

On the other hand, a request for Territorial

Asylum is still permissible. 

• Fingerprints (empreintes digitales)- You will

be asked to give a set of prints at the pré-

fecture. 

> Your Rights once Asylum

has been requested
These depend on whether you have reques-

ted Standard Asylum or Territorial Asylum. 

1) You are requesting Standart Asylum

(Refugee Statuts)

- Authorization for short-term stay (APS) - this

is valid for one month and is renewable at

the Calais Sous-Préfecture (Local

Administrative Centre) after the request has

been placed at the préfecture, which invol-

ves filling in several forms for your dossier

and sending it to the OFPRA by recorded

delivery within one month. 

- Document (récépissé) stating "has made a

request to the OFPRA for refugee status"-

When they have received your request, the

OFPRA will send you a certificate (certificat

de depôt) confirming that  it has arrived at

their office along with your dossier number.

You must present this at the préfecture who

will then give you a renewable document

which is valid for three months and which

states "has made a request to the OFPRA for

refugee status". At this stage you are offi-

cially an asylum seeker. 

- The right to work? Contrary to popular
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belief, working is not strictly forbidden for

someone requesting refugee status.

However, very few refugees manage to get

work, except for very specialist or unstable

jobs such as translating languages thatare

very rarely spoken in France. 

- A ten years resident visa (carte de séjour)

will be issued to anyone with recognised

refugee status. This card gives you the right

to work and is renewable. 

- Statistics: on average, refugee status is

granted to just 10% of requests made. But

the results vary a lot according to nationality

and what is happening in the world at the

time. In 2000, 76.5% of Afghans, 46.8% of

Iraqis, 27.3% of Iranians, 21.4% of Russians,

17.4% of Turks and 22.8% of Yugoslavians

(mostly Kosovans) obtained refugee status.

1t is predicted that the figures for 2001 will

be similar. 

2) You are requesting Territorial Asylum

- Appointment & Questionnaire: After making

your request at the préfecture, you will

receive a Questionnaire concerning

Territorial Asylum (Questionnaire relatif à

l'asile territorial) and an appointment to

hand it in once you've filled it in. When you

do this, the préfecture has to send you a

new appointment for an interview. 

- Interview at the préfecture: This interview is

designed to give you the opportunity to

explain your reasons for requesting Territorial

Asylum. You have the right to attend the

interview accompanied by anyone you choo-

se, and if you ask first, they can provide you

with an interpreter free of charge. 

- Document (récépissé) which is valid for no less

than one month: Straight away after the inter-

view, the préfecture will give you this docu-

ment. Some are valid for three months, others

for just one, but it is renewable until the end of

the whole asylum seeking procedure. 

- No right to work: Those requesting

Territorial Asylum do not have the right to

work. 

- One year resident visa (carte de séjour " vie

privée et familiale ") : This is renewable and

grants you the right to work provided you

receive a positive response from the French

Home Secretary. 

- Statistics: Approx 3% of decisions were posi-

tive in 2000. Reliable sources estimate that

1.75% of decisions in 2001 were positive. 

> Your Various Social Rights

While your Request is

being considered
1) Rights of Both those requesting Refugee

Status & those requesting Territoral Asylum

- Education for children: AlI children under the

age of 16 have the right to an education,

even if their parents are in an unusual situa-

tion. 

- Health: Everyone requesting asylum auto-

matically has the right to Universal Illness

Cover (Couverture Maladie Universelle).

Article R 380-1 of the Social Security Code

states that you have to have been in France

for 3 months. It is often thought that asylum

seekers do not have the right to the CMU

and they are recommended State Medical

Help (AME), but this does not provide the

same level of cover. 

2) Social Rights only for those requesting

Refugee Status 

- Financial help: The amount of 282.64 Euros

per month is given to people under 65 years

old for a maximum period of 12 months by

the Unemployment Office (ASSEDIC). Whilst

you wait for this benefit to come through,

you should ask for another benefit called

l'allocation d'attente. This is 304.30 Euros

provided by the Social Service for the Help

of Immigrants (SSAE). 

- Accommodation: You can get accommoda-

tion in Welcome Centre for Asylum Seekers

(CADA) depending on the amount of space

available. Families with children have the

priority. If you have problems getting accom-

modation, contact any of the associations on

the list attached who will help you find

somewhere to stay. 

- Training: ln theory, adults can take part in

English and French courses. ln practice, such

courses have been refused finance by the

DDTE, but there are still some free courses

available through the listed associations. 

3) Social Rights for those requesting

Territorial Asylum

- Those requesting Territorial Asylum cannot

benefit from any Social Rights apart from

Universal Illness Cover (CMU) and education

for children under 16 years old.



POUR VOUS AIDER ET VOUS
RENSEIGNER 

La Belle Etoile : 18, rue Dampierre
Tél. 03 21 36 45 50

La CIMADE : 68, rue du marché
59000 LILLE - Tél. 03 20 54 35 14

SSAE (Service Social d’Aide
Emigrants) : 60, rue Gaillard,
le 1er lundi du mois
Tél. 03 21 23 25 24
23, Avenue Roger Salengro
62223 Saint-Laurent-Blangy
12, rue Faidherbe 59000 LILLE

POUR UNE AIDE FINANCIÈRE

ASSEDIC : 68, rue Mollien
Tél. 03 21 19 15 30

Secours Catholique :
3, rue Gustave Cuvelier
Tél. 03 21 36 16 61

POUR VOUS FAIRE SOIGNER

Centre hospitalier de Calais :
11, quai du commerce
Tél. 03 21 46 33 33

POUR VOUS LOGER 

Centre d’accueil d’urgence de la
Croix Rouge de Sangatte 

SAUO (Service d’Accueil Urgence
Orientation) : 90, rue Descartes
Tél. 03 21 19 79 99   (24/24h)

Résidence Pour Tous :
123, rue du château d’eau
Tél. 03 21 85 66 07

Le Toit : (pour les hommes majeurs,
dès 19h) : 19 places

CHRS Le Moulin Blanc :
(pour les femmes)
22, rue G. Andrique
Tél. 03 21 34 88 88

POUR UNE AIDE ALIMENTAIRE 

Le Toit : 64, rue Auber
Tél. 03 21 35 65 73

AEC : 60, rue Monseigneur Piedfort
(+ Restos du cœur)
Tél.03 21 34 58 44

POUR
APPRENDRE
LE FRANÇAIS 

La Belle Etoile

Le GRETA : 320, boulevard du 8 mai
Tél. 03 21 46 12 10

POUR LES
VÊTEMENTS

Saint Vincent de Paul :
(tous les jeudis)
56, rue de la Tannerie
Tél. 03 21 97 22 96

Emmaüs : Les Attaques

La Croix Rouge : 17, rue Verte
Tél. 03 21 96 09 10

Le Secours Populaire :
13, rue Van Dyck
Tél. 03 21 96 37 43 

Groupe des Verts/Ale
au Parlement Européen

La Belle Etoile et Le Collectif de Soutien d’Urgence aux Réfugiés
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